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Amendement n° 1

Un amendement n° 1 est déposé
l'article 1er, il est libellécomme suit:

à

« A l'article 1er,quatrième alinéa, remplacer
les termes « la dérogation est réputée ne pas être
accordée » par les termes «la dérogation est
réputée être accordée».

Justification

Le texte tel qu'actuellement rédigé déres-
ponsabilise le Gouvernement et fait supporter
aux centres PMS les lenteurs qu'elles soient poli-
tiques ou adminisrratives.

Amendement n° 2

Un amendement n° 2 est déposé à l'article 2,
il est libellé comme suit:

« A l'article 2, quatrième alinéa, remplacer
les termes « la dérogation est réputée ne pas être
accordée.) par les termes « la dérogation est
réputée être accordée )'.

Justification

Le texte tel qu'actuellement rédigé déres-
ponsabilise le Gouvernement et fait supporter
aux centres PMS les lenteurs qu'elles soient poli-
tiques ou administratives.

Pb. CHARLIER.
G. SENECA.


